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Note de présentation du SIAC 
et de ses missions 

 
www.siac-chablais.fr 

 
 
I - CONTEXTE 
 
L’idée d’un projet commun au Chablais est née il y a une dizaine d’années, avec la volonté 
de faire émerger en 2002 un contrat avec la Région Rhône-Alpes pour bénéficier de 
subventions régionales. Les élus ont débattu du diagnostic du territoire. En multipliant les 
rencontres, ils ont appris à se connaître et ont construit une cohésion. La création d’une 
structure intercommunale officielle était indispensable à la mise en œuvre du projet. 

Le désenclavement du Chablais a été le second dossier fédérateur. Il a paru évident aux 
élus qu’il trouverait sa place dans ce nouveau syndicat. 

Enfin, la loi SRU (Solidarité et Renouvellement Urbain) a rendu nécessaire l’élaboration d©un 
Schéma de Cohérence Territoriale. Le territoire du Chablais a été entériné comme périmètre 
d©étude, s’inscrivant dans la logique préalablement élaborée. 
 
 
II – CREATION DU SIAC http://www.siac-chablais.fr/siac.html  
 
Approuvé par arrêté préfectoral en avril 2003, le Syndicat Intercommunal d©Aménagement du 
Chablais (SIAC) regroupe  6 Etablissements Publics de Coopération Intercommunale 
(EPCI) et 5 communes hors EPCI, soit 62 communes totalisant près de 118 000 habitants. 
 

 
 
Cette structure intercommunale permet aux élus d©aborder ensemble les questions liées à 
l©aménagement et au développement du Chablais, afin de parvenir à une gestion optimale et 
équilibrée de notre territoire. 
 
 



SSyynnddiiccaatt   IInntteerrccoommmmuunnaall   dd''AAmméénnaaggeemmeenntt   dduu  CChhaabbllaaiiss  

NNoottee  ddee  pprréésseennttaattiioonn  dduu  SSIIAACC  --  2244//0044//22000088  --  PPaaggee  22  ssuurr  88  

III – TROIS MISSIONS POUR DEVELOPPER LE CHABLAIS 
 
Le Syndicat a pour mission générale, jusqu©à ce jour, la conception, le pilotage et la 
coordination des actions tendant à l'aménagement et au développement du Chablais. 
Cette mission a été déléguée au SIAC par les collectivités membres et comprend : 

- la mise en œuvre du Contrat de Développement Rhône-Alpes du Chablais 
(CDRA), 

- la participation à la concertation et à l©élaboration du schéma multimodal de 
déplacements et de transports ; la participation à la réalisation des infrastructures 
routières nécessaires au désenclavement du Chablais, 

- la validation et l©établissement d©un périmètre, et l©élaboration du Schéma de 
Cohérence Territoriale (SCoT) prévu par les dispositions de la loi relative à la 
solidarité et au renouvellement urbains dite loi SRU. 

Le syndicat est créé pour une durée illimitée. 
 
 
IV – L'ORGANISATION DU SYNDICAT DEPUIS 2003 
 http://www.siac-chablais.fr/organisation.html  
 
Lors de l©Assemblée Syndicale du 22 mai 2003, il a été décidé de constituer 3 commissions 
destinées à suivre l©évolution de ces missions majeures. Ainsi, l'organisation interne 
actuelle du SIAC est basée sur le suivi des procédures (CDRA, SCoT, Désenclavement). 
 
Le Comité syndical 

Le syndicat est administré par un Comité, composé de 97 membres titulaires et 35 
suppléants, dont la fonction est de préparer et voter le budget ainsi que ses modifications, et 
de délibérer sur les grandes décisions à prendre dans le cadre des missions du syndicat. 

Les délégués sont désignés par les collectivités membres (chacun des 6 
établissements de coopération intercommunale et chacune des 5 communes hors 
EPCI) selon une répartition prévue par les statuts du SIAC. Les délégués suppléants siègent 
au Comité syndical avec voix délibérative, en cas d’empêchement d’un délégué titulaire. 

Le Comité se réunit au moins une fois par trimestre en séance ordinaire et aussi souvent 
qu’il est nécessaire, sur la convocation du Président ou à la demande du tiers au moins des 
membres du Comité présentée au Président. Les décisions du Comité syndical sont prises à 
la majorité absolue. 
 
Le Bureau 

Le Comité syndical élit parmi ses membres un Président, des Vice-Présidents (nombre à 
fixer par le Comité syndical, il était jusqu©à présent de 5), un secrétaire et 5 membres qui 
constituent le Bureau. 

Le Bureau est chargé de la gestion des affaires courantes du Syndicat, le Comité lui ayant 
délégué une partie de ses attributions. 

Il se réunit en moyenne une fois par mois. Le mandat des membres du Bureau prend fin en 
même temps que celui du Comité qui est renouvelé à chaque élection municipale. 
 
Les Commissions 

Les Commissions du SIAC ont trois objectifs essentiels : 
·  préparer des décisions à soumettre au Comité du SIAC, 
·  suivre et orienter les dossiers en cours d©un point de vue technique, 
·  constituer un laboratoire d©idées et d©échanges sur l©ensemble des dossiers relatifs 

aux besoins du Chablais. 
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COMITE DU SIAC 
 

97 membres titulaires 
35 membres suppléants 

 
5 Commissions�Pilotage du CDRA 

(40 membres environ) 
 

Trois commissions 
thématiques : 
- Aménagement et 
environnement 
- Services à la 
population 
- Vie économique et 
tourisme�

Elaboration  du SCoT 
(30 membres environ) 

 

Quatre thèmes : 
- Cadre de vie/habitat 
- Environnement 
- Vie économique 
- Mobilité  

Suivi du désenclavement 
(40 membres environ)�

BUREAU DU SIAC 
1 Président 

5 Vice Présidents 
1 secrétaire, 5 membres�

Commission Finances 
(5 membres)�

Commission 
communication 

(4 membres)�

Le Comité de pilotage du CDRA 

Chargé initialement de piloter la préparation du Contrat de Développement Rhône-Alpes du 
Chablais, il valide aujourd©hui les dossiers de demande de soutien financier compatibles 
avec les objectifs fixés, préalablement à leur examen par la Région. Le Comité se réunit une 
fois par trimestre. 

Trois sous-commissions thématiques émettent un avis technique sur chacun des dossiers 
préalablement à leur passage en commission de pilotage : 

·  Aménagement et Environnement (aménagement du Chablais, délocalisation de 
bâtiments agricoles, agriculture durable, espaces forestiers, zones humides, 
paysages, sentiers…), 

·  Services à la population (logement, transport, équipements sportifs et culturels…), 
·  Développement économique et touristique (patrimoine culturel, saisonniers, 

coordination touristique, hébergements, apprentissage, création d©entreprises…). 
 
La commission d’étude du SCoT 

Elle a travaillé sur 4 thèmes (besoins de la population en habitat et équipements, vie 
économique, mobilité et déplacements, environnement). C©est le lieu où sont proposés, 
présentés, débattus, orientés les travaux du Schéma de Cohérence Territoriale et de ses 
documents annexes. La commission se réunit une fois par mois en moyenne. 
 
La commission de suivi du désenclavement 

La commission doit examiner les problèmes de transports routier, ferroviaire et lacustre ainsi 
que la mise en œuvre du schéma multimodal de désenclavement du Chablais. Le SIAC est 
désormais l©interlocuteur à privilégier dans la mise au point des projets liés au 
désenclavement du Chablais. La commission se réunit une fois par trimestre. 
 
La commission finances 

Assure la conduite et le suivi de la gestion financière du SIAC (budget, emprunts et dette). 
Elle se réunit selon le besoin, à l©initiative de son Président. 
 
La commission communication 

Assure la conduite et le suivi des opérations de communication du SIAC, dont la rédaction 
du journal "Chabl©écho". Elle se réunit selon le besoin, à l©initiative de son Président. 
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L’équipe technique 

Le SIAC a recruté une équipe technique, qui est à l©entière disposition des communes 
membres et du public concernant toute question relative aux missions du Syndicat. 
 

 

Mme Céline BILLAULT, 
Direction 

 

Melle Mélissa VESIN, 
Administration générale, 
comptabilité 

Melle Sylvie CORNUT, 
Urbanisme et aménagement, 
élaboration du SCoT 

 

M. Pierre STOENESCO, 
Infographie SCoT, Système 
d©Information Géographique 

M. Ludovic ANTOINE, 
Animation du CDRA du 
Chablais 

 

Melle Aïcha BELKALAI, 
Assistance administrative pour le 
CDRA du Chablais 

 
 
 
 
 
 
L©équipe est basée dans les locaux du 
SIAC, square Voltaire à Thonon-les-
Bains. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
V – Où EN SOMMES-NOUS EN 2008 ? AVANCEMENT DES TRAVAUX 
 
Le Contrat de Développement Rhône-Alpes 

Le Contrat de Développement Rhône-Alpes du Chablais a été signé en 2003 entre la Région 
et le SIAC, pour une durée de 5 ans. 

Le Conseil Local de Développement, constitué de membres représentant la société civile, a 
été institué et participe à l©ensemble des commissions du CDRA. 

Contrairement au SCoT qui dresse les perspectives d’aménagement du Chablais à 20 ans, 
le CDRA permet la réalisation d©actions concrètes à court terme (2008). Ces actions 
s©inscrivent évidemment dans une vision prospective cohérente avec les enjeux du SCoT. 

La participation financière de la Région varie de 30 % à 50 % du montant des actions du 
contrat, soit une valeur totale maximum de subventions de 6,6 millions d'€uros pour le 
Chablais. Les 70 % restants sont financés par les porteurs de projets ainsi que d©éventuels 
autres partenaires tels que l’Europe, le Conseil Général, les établissements publics de 
coopération intercommunale, les communes, les organismes privés… 
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L©équipe de référence reconnue par la Région Rhône-Alpes pour le CDRA du Chablais est 
composée du chef de projet, du rapporteur régional, du Président du Conseil Local de 
Développement et de l©animateur généraliste du contrat. 
 

Etat d'avancement du CDRA 
 

 
C1 

Aménagement 
Environnement 

C2 
Services à la 
population 

C3 
Economie et 

tourisme 

Animation 
Communication 

TOTAL 

Subvention 
Région totale 1 505 598 € 2 168 508 € 2 681 528 € 208 245 € 6 600 000 € 

Subvention 
engagée 1 381 000 € 1 730 141 € 2 040 727 € 182 745 € 5 538 824 € 

% 92 % 80 % 76 % 80 % 81 % 
Subvention à 

engager 124 600 € 438 367 € 640 801 € 25 500 € 1 261 176 € 

% 8 % 20 % 24 % 20 % 19 % 
 
+ part restant à affecter 36 000 € 
 
Détail des actions financées par le CDRA sur http://www.siac-chablais.fr/cdra.html 

 
Jusqu©à ce jour, le Chablais a bénéficié de 5 538 k€ de subventions, soit 81 % 
du montant prévu à la signature du CDRA, pour la réalisation de projets locaux 
d©un montant global d©environ 40 M€. Une demande a été adressée à la Région 
Rhônes-Alpes afin de différer l©échéance du CDRA à 2009. 

Pour l©avenir, un CDRA 2009-1014 est en préparation sur le plan technique. 

Parallèlement, une partie du Chablais ayant déjà bénéficié d©une procédure européenne 
LEADER+, un nouveau dossier de candidature LEADER 2007-2013 a été déposé par le GAL 
(Groupement d©Action Locale) du Haut Chablais sur le périmètre des 62 communes du SIAC, 
afin de bénéficier de soutiens européens pour la réalisation d©actions liées aux ressources 
géologiques (ménagement de l©espace, diversification touristique, eau durable…). 
 
 
Le désenclavement 
 
Le SIAC suit les dossiers du désenclavement du Chablais http://www.siac-
chablais.fr/desenclavement.html. 
 
Le SIAC s©est également engagé à financer le contournement de Thonon-les-Bains à 
hauteur de 22,5% des dépenses hors taxes des travaux, soit une participation estimée 
27,126 millions d©€uros, selon le dernier échéancier financier du Conseil Général, actualisé 
en 2008 au vu du dépenses relatives aux travaux du contournement de Thonon-les-Bains : 
 

Participation SIAC 2 004 2 005 2 006 2 007 2 008 2 009 Total
Prévisions juin 2006 4 453 689 4 712 263 5 300 832 6 831 986 4 806 722 1 229 034 27 334 526
Prévisions janv. 2008 4 453 689 4 712 263 5 150 078 5 908 884 4 175 669 2 725 671 27 126 254
Cumul prévisions 4 453 689 9 165 952 14 316 030 20 224 914 24 400 583 27 126 254
Réalisé 5 469 427 4 616 372 1 219 000 4 000 000
Cumul réalisé 5 469 427 10 085 799 11 304 799 15 304 799 Reste à verser 11 821 455

 
Le SIAC a conventionné avec DEXIA Crédit Local pour un prêt global de 21,110 millions 
d©€uros à mobiliser sur 4 ans avant le 1er avril 2009. 8,700 millions d'€uros ont été 
empruntés pour le moment dans le cadre de ce contrat de prêt (auxquels s©ajoutent les 
4,1 M€ de l©emprunt 2005 qui avaient faits l©objet d©un contrat séparé). 
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Contournement de Thonon-les-Bains
Etat de la contribution versée par le SIAC au CG74 

Participation totale du SIAC : 27 126 k€

Reste à payer au CG74

Participation 2008

Participation 2007

Participation 2006

Participation 2005

 
 

Le SIAC doit achever le financement du contournement de Thonon-les-Bains et 
gérer la dette qui en découle pour les 40 prochaines années. 

Une étude complémentaire au Plan Global des Déplacements vient d©être 
lancée concernant l©accessibilité à notre territoire. 

Le SIAC suit les grands projets de desserte du territoire, qu©ils soient routiers 
(Machilly-Thonon, Veigy-Machilly), ferroviaires (CEVA, Tonkin), lacustres, de 
transports en commun (parcs relais)… 

 
 
Le Schéma de Cohérence Territoriale du Chablais 
 
Engagé depuis 2003 (arrêt du périmètre), le SCoT du Chablais fait l©objet de travaux par 
sous territoires (Chablais est, Chablais ouest, haut Chablais et ville centre de Thonon-les-
Bains), puis met en cohérence les réflexions et les projets d©aménagement futurs. 
 
L’intérêt d’un SCoT 

Il convient aujourd©hui d’harmoniser et de coordonner les grands projets de développement à 
l©échelle d©une intercommunalité structurée plutôt qu’au seul échelon communal, afin d©éviter 
de cloisonner l©utilisation des espaces naturels, agricoles ou urbanisés, la répartition des 
activités (production, commerces, logements...) et la création d©infrastructures. 

Exemple : Le choix d'une commune de développer une nouvelle zone d’habitat, une grande 
surface commerciale ou industrielle, a des incidences sur les communes voisines (migrations 
des populations, augmentation des déplacements…). 

Le bassin de vie du Chablais constitue un niveau pertinent pour définir et organiser 
les politiques d’aménagement et de développement du territoire, qui nécessitent de 
nouvelles approches intégrant la qualité de vie des habitants, l’intégration de 
l’environnement, le maintien d’activités en zones rurales ou encore la productivité des 
entreprises. 

Un guide de développement à long terme 

Le SCoT se définit comme un document d’urbanisme fixant les orientations fondamentales 
de l’organisation du territoire. C’est un document de planification globale, à l’échelle d’un 
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bassin de vie, conçu sur fond de développement durable et dans une perspective à long 
terme de 15 à 20 ans (même s’il doit faire l’objet d’une réévaluation tous les 10 ans). 

Il s’agit par exemple de protéger le paysage d’une vallée, de coordonner les infrastructures 
de transport ou les extensions urbaines. 

Il va servir de cadre de référence pour toutes les politiques menées en matière d’habitat, de 
déplacements, de commerces, d’environnement et plus généralement en terme 
d’organisation de l’espace. 

Il devra également assurer la cohérence de toutes ces politiques et des documents 
d’urbanisme des communes (PLU). En l©absence d©un SCoT applicable, les zones 
naturelles et les zones d©urbanisation future, délimitées par les PLU, ne pourraient être 
ouvertes à l©urbanisation, sauf avec l©accord du Préfet et de la commission des sites. 
 
Un projet collectif partagé 

L’originalité du SCoT est de rendre pour la première fois la concertation avec les habitants, 
les acteurs de la société civile et les organismes locaux, obligatoire. Le SCoT est également 
soumis à enquête publique. 

Planning du ScoT 

 
Le SCoT en trois documents majeurs 

Le rapport de présentation (document d’explication non opposable) établit le diagnostic 
général du territoire (juillet 2006), analyse l’état initial de l’environnement, justifie les choix 
d©aménagement retenus et évalue les incidences prévisibles du schéma sur l’environnement. 

Le Projet d’Aménagement et de Développement Durable (document politique non 
opposable) expose les objectifs politiques dans les domaines de l’urbanisme, des 
déplacements, de la vie économique, de l’environnement. Le débat sur les orientations du 
PADD a eu lieu lors du Comité syndical du 8 février 2007, 

Le Document d’Orientations Générales (document opposable) rassemble les orientations 
d’aménagement permettant la mise en œuvre du PADD. Il s’agit de la traduction formelle du 
projet et des orientations du SCoT. A ce jour, par décision du Comité syndical du 17 janvier 
2008, 90 à 95 % du DOG a été validé par les élus. Il apporte des précisions sur : 

·  l©organisation de l’espace et la restructuration des espaces urbanisés, 
·  les espaces et sites naturels à protéger, 

200820072006200520042003 200820072006200520042003

Périmètre 

arrêté par 

le Préfet
Mise en œuvre 
démarche + 
concertation

Débat sur les 
orientations du 
PADD

Enquête publique

Concertation en continu durant toute la phase d’élaboration du projet

Document d’Orientations Générales 

Diagnostic et définition des enjeux

Porter à Connaissance

(Etat)

Évaluation environnementale

Projet d’Aménagement et de 
développement Durable 

Arrêt du projet 
de SCoT + 
bilan 
concertation

Approbation du 
SCoT

Rapport de présentation
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·  les grands équilibres entre les espaces urbains et à urbaniser et les espaces 
naturels, agricoles et forestiers, 

·  les grands objectifs en matière d’habitat, de transports en commun, d’équipement 
commercial et artisanal, de paysages, de risques, 

·  la cohérence entre les choix d’urbanisation et les transports collectifs… 
 
Retrouvez tous les documents du SCoT dans chaque commune du SIAC (dossier jaune de 
concertation du public) et sur http://www.siac-chablais.fr/documentation_scot.html 
 

Actuellement, le diagnostic du territoire est réalisé. Le débat sur les 
orientations du PADD a eu lieu. Le DOG est quasi achevé et doit faire l©objet de 
finalisations, notamment pour les déplacements et la mise en œuvre du SCoT. 

Le SCoT devrait trouver son aboutissement en 2008, d©abord par l©arrêt du 
projet par l©ensemble des élus du SIAC, ensuite par une phase de consultation 
des services et enfin par l©organisation de l©enquête publique. Le Chablais, par 
la volonté des élus, devrait être doté de cet outil d©organisation de l©espace à la 
fin de l©année 2008. 

 
 
Les autres travaux en cours 

Cette présentation n©est pas exhaustive, car les initiatives menées par les différents 
territoires sont nombreuses. 

L'étude Très Haut Débit, menée en partenariat avec le SIMBAL (Syndicat du genevois 
haut-savoyard), démontre comment la mise en oeuvre de réseaux en très hauts débits 
optiques pourrait permettre le développement d’offres concurrentielles et compétitives sur 
notre territoire (desserte des zones d©activités, sites touristiques, collectivités…). 

Le SIAC suit les grands projets de desserte du territoire, qu©ils soient routiers (Machilly-
Thonon, Veigy-Machilly), ferroviaires (CEVA, Tonkin), lacustres, de transports en commun 
(parcs relais)… Une étude complémentaire au Plan Global des Déplacements vient 
d©être lancée concernant l©accessibilité au Chablais. 

L'étude signalétique des rives et ports du Léman vise à proposer une charte signalétique 
commune pour tout le mobilier urbain de signalisation des sites riverains du lac. 

C’est dans le cadre du programme "1 000 chaufferies bois en milieu rural" que le SIAC et les 
communes forestières de Rhône-Alpes sont partenaires pour la mise en place d’un plan 
d’approvisionnement territorial (PAT), qui permettra de mieux connaître la ressource 
disponible, mais aussi ses coûts de mobilisation, les outils à mettre en œuvre pour 
développer cette filière localement et enfin cibler les investissements structurants. Ce PAT 
trouve une application commune entre la forêt publique et la forêt privée. 

L©étude d©opportunité, à l©issue de laquelle sera élaboré le dossier de candidature du territoire 
pour un contrat de rivières sur les bassins versant des Dranses et de l'est lémanique, 
pour contribuer à la bonne santé des cours d©eau et du lac Léman. 
 
 
VI – POUR MENER À BIEN TOUT CECI… 
 
Le Bureau du SIAC, s’appuyant sur les expériences vécues et les travaux réalisés depuis 
5 ans, préoccupé par les réponses à apporter à des cadres réglementaires en évolution et 
par la nécessité d’accession à des financements pour l’ensemble du Chablais, s’est engagé 
dans une réflexion de rénovation des statuts du Syndicat. Tout est à débattre, mais c’est un 
défi majeur et primordial de réussite pour l’avenir… 
 
Renseignements complémentaires : 
Tél. 04 50 04 24 24 – courriel : accueil@siac-chablais.fr – Site Internet : www.siac-chablais.fr 


